
L'âge constitue-t-il un facteur de biais algorithmique dans les
outils d'IA RH ?

Réponse courte

L'âge constitue un facteur de biais algorithmique majeur dans les outils d'IA RH. Même lorsque l'âge n'est pas

directement utilisé comme variable, les algorithmes peuvent reproduire des discriminations liées à l'âge à travers des

variables corrélées : date d'obtention du diplôme, nombre d'années d'expérience, technologies maîtrisées ou date

du dernier changement d'emploi.

Au Luxembourg, toute discrimination fondée sur l'âge est interdite par l'article L.251-1 du Code du travail. L'AI Act

classe les systèmes RH selon les niveaux de risque comme systèmes à haut risque et impose une évaluation

continue des biais. L'employeur doit réaliser des tests d'équité réguliers, documenter les résultats et corriger

immédiatement tout biais détecté. La responsabilité de l'employeur est engagée même si le biais provient du

fournisseur de l'outil d'IA.

Définition

Un biais algorithmique lié à l'âge est une distorsion systématique dans les résultats d'un algorithme qui

défavorise les personnes en fonction de leur âge, de manière directe ou indirecte. Ce biais peut résulter de

données d'entraînement déséquilibrées, de critères de sélection corrélés à l'âge ou de la reproduction de

pratiques discriminatoires historiques.

Dans le domaine RH, ce biais se manifeste principalement dans les outils de tri de CV, de scoring de

candidatures, de recommandation de promotions et d'attribution de formations. Il constitue une forme de

discrimination indirecte au sens de la directive européenne 2000/78/CE et de l'article L.251-1 du Code du travail

luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment détecter un biais algorithmique lié à l'âge ?

La détection passe par le calcul du ratio d'impact disparate (taux de sélection senior / taux de référence) avec un seuil d'alerte sous 0,8.
Une analyse trimestrielle par tranche d'âge (moins de 30, 30-50, plus de 50) est recommandée pour chaque processus RH.

Faut-il documenter les tests de biais d'un algorithme RH ?

Oui, l'AI Act impose la documentation des tests réalisés, des biais détectés et des corrections apportées. Cette traçabilité est essentielle
en cas de contentieux devant le tribunal du travail ou de contrôle de la CNPD.

L'âge est-il un facteur de biais algorithmique dans les outils RH ?

Oui, l'âge constitue un facteur de biais majeur, même quand il n'est pas directement utilisé. Les algorithmes peuvent reproduire des
discriminations via des variables corrélées : date du diplôme, ancienneté, technologies maîtrisées, en violation de l'article L.251-1.
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L'employeur est-il responsable d'un biais provenant du fournisseur IA ?

Oui, l'article 26 de l'AI Act impose la responsabilité du déployeur, y compris pour les biais provenant du fournisseur. L'employeur doit
exiger contractuellement la documentation des tests d'équité et auditer les résultats à réception.

Quel ratio d'impact disparate doit alerter sur un biais d'âge ?

Un ratio d'impact disparate inférieur à 0,8 (taux de sélection seniors divisé par taux de référence) doit déclencher une alerte. Ce seuil
internationalement reconnu permet de mesurer statistiquement les écarts de traitement entre tranches d'âge.

Quelles obligations pour un système RH classé à haut risque ?

Les systèmes RH à haut risque (annexe III AI Act) sont soumis aux obligations des articles 9-15 : gestion des risques, qualité des
données, documentation technique, traçabilité, supervision humaine et évaluation continue des biais.

Conditions d’exercice

La détection et la prévention des biais liés à l'âge dans les outils d'IA RH reposent sur des exigences cumulatives.

Critère Détail

Variables directes
L'âge, la date de naissance ne doivent jamais être utilisés comme critères algorithmiques

dans les décisions RH

Variables corrélées
Identifier et neutraliser les proxies de l'âge : année du diplôme, ancienneté, technologies

listées, format du CV

Données

d'entraînement
Vérifier la représentativité des données par tranche d'âge ; corriger les déséquilibres

Tests d'équité Évaluer statistiquement les écarts de résultats entre tranches d'âge à intervalles réguliers

Documentation
Consigner les tests réalisés, les biais détectés et les corrections apportées (obligation AI

Act)

Responsabilité
L'employeur déployeur reste responsable des biais, même si l'outil est fourni par un tiers

(art. 26 AI Act)

Recours
Procédure de contestation accessible pour tout salarié estimant être victime d'un biais

algorithmique

Modalités pratiques

La gestion du biais lié à l'âge dans les outils d'IA RH suit un processus de détection et de correction continu.
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Étape Détail

Audit initial
Analyse des variables d'entrée de l'algorithme, identification des proxies de l'âge, test sur des

profils fictifs

Métriques d'équité
Calcul du ratio d'impact disparate (taux de sélection du groupe senior / taux de sélection du

groupe de référence) ; seuil d'alerte : ratio inférieur à 0,8

Tests continus
Analyse trimestrielle des résultats par tranche d'âge (moins de 30, 30-50, plus de 50) pour

chaque processus RH

Correction

algorithmique

Rééquilibrage des pondérations, suppression des variables discriminantes, enrichissement

des données d'entraînement

Transparence Communication des résultats des audits d'équité à la délégation du personnel

Mise à jour
Réévaluation après chaque mise à jour de l'algorithme ou changement de données

d'entraînement

Pratiques et recommandations

Exiger du fournisseur d'IA une documentation détaillée sur les variables utilisées, les données d'entraînement et les

tests d'équité réalisés, avant toute acquisition d'outil RH.

Réaliser des tests d'impact disparate en soumettant des profils identiques ne variant que par l'âge ou les variables

corrélées, pour détecter les traitements différenciés.

Former les équipes RH à l'interprétation critique des recommandations algorithmiques et à la détection des signaux

de biais liés à l'âge dans les résultats quotidiens.

Mettre en place un comité d'éthique IA ou un référent dédié chargé de superviser les audits d'équité et de proposer

des mesures correctives.

Conserver l'ensemble de la documentation des audits et corrections pour constituer un dossier de conformité en cas

de contentieux ou de contrôle.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur l'âge

AI Act (UE 2024/1689) - Annexe

III
Classification des systèmes RH comme systèmes à haut risque

AI Act - Articles 9-15 Obligations de gestion des risques et d'évaluation des biais

AI Act - Article 26 Responsabilité du déployeur, y compris pour les biais provenant du fournisseur

RGPD - Article 22 Droit de ne pas être soumis à une décision automatisée discriminatoire

Directive 2000/78/CE
Cadre européen pour l'égalité de traitement, protection contre la discrimination liée

à l'âge

RGPD - Articles 13 et 14 Droit à l'information sur les critères algorithmiques

Le biais algorithmique lié à l'âge est l'un des plus répandus et des plus difficiles à détecter dans les outils d'IA RH, car il opère souvent

de manière indirecte à travers des variables corrélées. Les employeurs luxembourgeois doivent adopter une approche proactive de

détection et de correction pour se conformer au cadre anti-discrimination et aux exigences de l'AI Act.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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